
L’orientation

après la 3ème

Calendrier de la procédure.

Vous pouvez obtenir de 
l’aide auprès du secrétariat

ou au Point Info Jeunesse 
de la mairie pour l’accès à 

l’ordinateur



Présentation des 3 téléservices

Trois étapes :

 Le téléservice ORIENTATION

 Le téléservice AFFECTATION

 Le téléservice INSCRIPTION

en lycée



Téléservice Orientation
Le Téléservice Orientation est créé pour les familles, dans le but de simplifier leurs

démarches administratives par leur dématérialisation, et les positionner dans un 
parcours orientation-affectation-inscription au sein d’un portail parents.

Il permet aux familles de :

 Saisir les intentions provisoires (mars)

 Consulter l’avis provisoire du conseil de classe et en accuser réception

 Saisir les choix définitifs (mai)

 Consulter la réponse du conseil de classe et faire part de leur accord ou de leur

désaccord

 Consulter la décision d’orientation du chef d’établissement en cas d’accord

Il est accessible dans le menu de Scolarité Services



Capture

 d’écran

Possibilité de formuler 
plusieurs intentions…2nde 
GT…2nde Pro…etc

Début mars…



Le calendrier du téléservices ORIENTATION

Phase provisoire : 

 Du 20/02 au 19/03 : les familles saisissent les intentions d’orientation

 Le 24 et 26/03 : conseils de classe 3°

 Du 28/03 au 10/04 : consultation de l’avis du conseil de classe

Phase définitive :

 Du 4/05 au 2/06 : les familles saisissent les choix définitifs

 Le 11/06 : conseils de classe 3°

 Du 12/06 au 15/06 : acceptation ou refus de la proposition du conseil de classe



Etape n°1: Téléservice ORIENTATION

Phase provisoire



La saisie de vos intentions provisoires

 Un seul des responsables légaux de l’élève peut effectuer la saisie des intentions 
provisoires :

 Il doit saisir au moins 1 intention

 Il peut saisir jusqu’à 3 intentions : 2nde générale et technologique- 2nde STHR – 2nde

 professionnelle – 1ère année de CAP

 Le rang détermine l’ordre de préférence

 Les intentions peuvent être modifiés jusqu’à la fermeture du téléservice par 
l’établissement (reclassement et/ou suppression)

http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/Bac-techno-STHR-Sciences-et-technologies-de-l-hotellerie-et-de-la-restauration
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/Bac-techno-STHR-Sciences-et-technologies-de-l-hotellerie-et-de-la-restauration
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/Bac-techno-STHR-Sciences-et-technologies-de-l-hotellerie-et-de-la-restauration
file:///D:/WWW/1.1/Import/2nde%20professionnelle
file:///D:/WWW/1.1/Import/2nde%20professionnelle
file:///D:/WWW/1.1/Import/2nde%20professionnelle
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A  SUIVRE …. MI  AVRIL

Vendredi 13 mars de 17h à 18h15,accueil au collège pour vous 
aider à la saisie des intentions d’orientation.

Rendez-vous salle multimédia sur confirmation de votre venue 
auprès du secrétariat 03.80.52.20.55
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